
 
 

Séquence 7 : l’application AMELI : utiliser les services 
Séance 2/5 

 
 

 RÉFÉRENTIEL ANLCI   

 Degré 1  

   Durée indicative : 50 minutes  

 
 

Objectif(s) fonctionnel(s) de la séquence  

Comprendre les services de l’application AMELI 
●​ Repérer et comprendre les fonctionnalités principales de la page d'accueil de 

l'application  
●​ Repérer et comprendre les documents accessibles depuis l'application  
●​ Repérer l'attestation et les informations clés   
●​ Repérer les actions possibles pour le partage de document 
●​ Repérer et comprendre les démarches accessibles depuis l'application pour la 

carte vitale  
 

Utiliser les services de son application AMELI 
●​ Obtenir une attestation de droits  
●​ Partager son attestation de droit par mail  
●​ Écrire une adresse mail sans erreur  
●​ Écrire un message très simple pour accompagner l'envoi d'une attestation 

 
 

 

Objectifs de la 
Séance 2 

- Repérer et comprendre les documents accessibles depuis l'application  
- Formuler des hypothèses sur les documents accessibles sur l'application AMELI 
- Repérer et mémoriser des mots et groupes de mots-clés à la lecture (“relevés 
mensuels”, “attestation de droits”, “indemnités journalières”, “relevé fiscal”) 
- Comprendre les définitions des documents accessibles 
- Comprendre et expliquer les fréquences : “hebdomadaire”, “mensuel, “annuel” 
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Ressource Matériel 1 Matériel 2 Matériel 3    
 p. 7-10 p. 11 p. 12 p. 13    

 

Séance pédagogique présentielle​
compétences de base RESS-07 



 
 
 

📌  Note pour le formateur  

Document ressource : il a été imprimé et distribué aux apprenants lors de la 
séance 1/5. Ce document est exploité tout au long des 5 séances. 

 
 

Réactiver du vocabulaire de la séance précédente   🕐 05 min Réactivation 

●​ Le formateur attribue un ordre de passage, montre l’image 1 de la ressource (p. 7) et 
demande : « Chacun votre tour, lisez le mot ou le groupe de mots de la séance précédente 
que je pointe. » 
 

●​ Il valide les propositions des apprenants au fur et à mesure. 

 
 

Découvrir le support du jour   🕐 01 min Mise en route 

●​ Le formateur explique : « Aujourd’hui, vous allez travailler sur les documents accessibles 
depuis l’application AMELI. » 
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Séance pédagogique présentielle​
compétences de base RESS-07 



 
 
 

Formuler des hypothèses sur les documents 
accessibles sur l’application AMELI 

   Discussion guidée
🕐 10 min 

●​ Le formateur demande aux apprenants : A. « Sur l’image 3 de la p. 7, cherchez le mot 
“documents”. Entourez-le. »  
 

●​ Le formateur valide individuellement les réponses des apprenants. 
 

●​ Le formateur demande : B. « À votre avis, quels documents sont accessibles sur 
l’application AMELI ? »  
 

●​  Il montre l’image 3 de la ressource (p. 7), demande :  
-​ C. « Combien de documents sont accessibles ? » et recueille les propositions des 

apprenants. 
 

●​ Le formateur pointe chacun des documents accessibles et lit les mots “relevés 
mensuels”, “attestation de paiement d’indemnités journalières” et “relevé fiscal”. 
 

●​ Le formateur demande : D. « Quels sont les avantages d’avoir accès à ces documents sur 
l’application AMELI ? » 

 
●​  Il recueille les propositions des apprenants et explique : « C’est très important de 

pouvoir télécharger ces 4 documents et d’ y accéder en ligne. Vous gagnerez du temps, 
vous n’aurez plus besoin de vous rendre à l’assurance maladie pour y avoir accès et les 
partager avec d’autres organismes qui peuvent vous les demander. De plus, sur 
l’application AMELI, vos documents sont toujours disponibles. » 

Réponse(s) attendue(s) :  
-​ A. et B. Selon les apprenants ; 
-​ C. Il y a 4 types de documents : “relevés mensuels”, “attestation de droits”, “attestation 

de paiements d’indemnités journalières” et “relevé fiscal” ; 
-​ D. Ils sont accessibles tout le temps, nous n’avons plus besoin d’aller à l’Assurance 

Maladie, nous pouvons les partager directement avec d'autres organismes etc. 
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Séance pédagogique présentielle​
compétences de base RESS-07 



 
 
 

Repérer et mémoriser des mots et groupes de mots 
clés à la lecture  

  🕐 05 minRepérage 
 🕐 05 min Systématisation 

●​ Le formateur continue de montrer l’image 3 de la ressource (p. 7), pointe et lit de 
nouveau les mots “relevés mensuels”, “attestation de droits”, “attestation 
d’indemnités journalières” et “relevé fiscal”. 
 

●​ Il arrête de montrer le matériel et demande :  
-​ A. « Combien y a-t-il de syllabes dans “relevés mensuels” ? 
-​ B. Combien y a-t-il de syllabes dans “attestation de droits” ? 
-​ C. Combien y a-t-il de syllabes dans “indemnités journalières” ?  
-​ D. Quelle est la première syllabe pour chaque groupe de mots ? » 

 
●​ Le formateur valide les réponses des apprenants au fur et à mesure et marque les 

syllabes en tapant dans les mains. 
 

●​ Le formateur montre le matériel 1 (p. 11), demande : E. « Chacun votre tour donnez le 
numéro qui correspond au document donné. » et valide la réponse. 
 

●​ Le formateur montre le matériel 2 (p. 12) et demande : F. « Chacun votre tour, attribuez 
un numéro à la personne de votre choix. Cette personne doit lire le document associé au 
numéro. » 
 

●​ Le reste du groupe valide la réponse donnée et le formateur confirme. 
 

●​ Le formateur demande :  
-​ G. « Je vais donner les documents accessibles sur l’application AMELI. Sur l’image 3 de la 

p 7, cherchez et entourez les mots que je vais dire. Certains mots peuvent être présents 
plusieurs fois. » 
 

●​ Le formateur dit : “relevé”, “attestation”, “droits”, “indemnités journalières”, 
“mensuels”. 
 

●​ Le formateur valide les réponses des apprenants de manière individuelle. 

Réponse(s) attendue(s) :  
-​ A. 6 ; 
-​ B. 6 ; 
-​ C. 7 ; 
-​ D. “re”, “a”, “in”, “re” ; 
-​ E, F et G. Selon les apprenants. 
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Séance pédagogique présentielle​
compétences de base RESS-07 



 
 
 

Comprendre les définitions des documents 
accessibles sur l’application AMELI 

   Compréhension globale 
 Discussion guidée

🕐 20 min 

●​ Le formateur demande :  
-​ A. « Selon vous, qu’est-ce que le “relevé mensuel” ?   
-​ B. Qu’est-ce que “l'attestation de droits” ? 
-​ C. Qu’est-ce que “l’attestation d’indemnités journalières” ?  
-​ D. Qu’est-ce que “le relevé fiscal” ? » 

 
●​ Le formateur recueille les propositions des apprenants et apporte des précisions si 

nécessaire. 
 

●​ Le formateur explique : E. « Maintenant, vous savez à quoi servent les documents 
accessibles sur l’application AMELI. Je vais vérifier votre compréhension. Nous allons faire 
un petit jeu de révisions. Je vais vous lire des phrases. Chacun votre tour, vous allez dire si 
elles sont vraies ou fausses. » 
 

●​ Le formateur ouvre et montre le Wordwall du matériel 3 (p. 13), désigne un apprenant 
et lit les phrases. Il valide les réponses des apprenants au fur et à mesure, en 
retournant la carte. 

Réponse(s) attendue(s) :  
-​ A. Le relevé mensuel sur l’application Ameli est un document qui récapitule les 

remboursements effectués par l’Assurance Maladie chaque mois ;  
-​ B. L'attestation de droits est un document officiel qui prouve que vous êtes bien 

affilié à la Sécurité sociale ;  
-​ C. L'attestation de paiement des indemnités journalières prouve que vous avez bien 

reçu des indemnités journalières en cas d’arrêt de travail, de congé 
maternité/paternité ou d’accident du travail ;  

-​ D. Le relevé fiscal est un document qui indique le montant des indemnités 
journalières versées par l’Assurance Maladie au cours d’une année. C’est un 
justificatif de revenus ;  

-​ E. “Je peux télécharger mes remboursements sur l’application AMELI” : vrai, 
-​ “L’attestation de paiement des indemnités journalières montre combien vous 

avez reçu pendant votre arrêt de travail” : vrai,  
-​ “Sur AMELI, on ne peut pas voir le remboursement des médicaments” : faux,  
-​ “L’attestation de droits permet de prouver que je suis assuré à la Sécurité 

Sociale” : vrai,  
-​ “Le relevé fiscal sert à déclarer mes remboursements médicaux aux impôts” : 

faux. 
N.B. : l’ordre des phrases est aléatoire et change à chaque téléchargement du lien 
Wordwall.  
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Séance pédagogique présentielle​
compétences de base RESS-07 



 
 
 

Comprendre et expliquer les fréquences 
“hebdomadaire”, “mensuel”, “annuel” 

 Compréhension détaillée
  🕐 05 min Systématisation 

●​ Le formateur demande : A. « Prenez 2 minutes pour réfléchir ensemble à ce que signifie 
“hebdomadaire”, “mensuel” et “annuel”. Faites comme si je n’étais pas là. » 
 

●​ Le formateur recueille les propositions des apprenants et explique : « “hebdomadaire”, 
c’est chaque semaine ou une fois par semaine, “mensuel”, c’est chaque mois ou une fois 
par mois et “annuel”, c’est chaque année ou une fois par an. » 
 

●​ Le formateur explique et demande : B. « Je vais donner une des fréquences que nous 
venons de voir. Chacun votre tour, dites rapidement si elle est en relation avec le jour, le 
mois ou l'année. » 
 

●​ Le formateur dit plusieurs fois chacune des fréquences et valide les réponses des 
apprenants au fur et à mesure. 
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Ressource  RESS-07  



 

 

   

 

© 2025 - Cavilam - Alliance Française 8 

 

Ressource  RESS-07  
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Ressource  RESS-07  
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Ressource  RESS-07  
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1 Relevés mensuels 

2 Attestation de droits 

3 Indemnités journalières 

4 Relevé fiscal 

Matériel 1 RESS-07  
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1 iNdémniTés jOurnaLières 

2 Relevé fiscal 
3 Relevés mensuels 

4 AtteStaTion de droits 

Matériel 2 RESS-07  



 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Lien du Wordwall 
 

https://wordwall.net/fr/resource/88733329 
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Matériel 3 RESS-07  

https://wordwall.net/fr/resource/88733329

